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L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’article 16 du code civil ;

Vu le code pénal ;

Vu la loi n° 2001-588 du 4 juillet 2001 relative à l’interruption volontaire de grossesse et à la contraception, étendant à la Polynésie française les articles L. 2212-1, L. 2212-7, L. 2212-8 premier alinéa, L. 2222-2, L. 2222-4, L. 2223-2 et L. 5134-1, I du code de la santé publique ;

Vu la délibération n° 92-96 AT du 1er juin 1992 portant réforme du système hospitalier ;

Vu la délibération n° 92-97 AT du 1er juin 1992 définissant les missions du service territorial de la santé publique dénommé “direction de la santé” ;

Vu la délibération n° 96-115 APF du 10 octobre 1996 portant code de déontologie médicale ;

Vu la délibération n° 97-215 APF du 27 novembre 1997 réglementant l’importation, la vente et l’utilisation des médicaments, produits et objets contraceptifs ;

Vu la délibération n° 97-216 APF du 27 novembre 1997 relative aux centres de planification familiale ;

Vu la délibération n° 88-153 AT du 20 octobre 1988 modifiée relative à certaines dispositions concernant l’exercice de la pharmacie ;

Vu l’avis du haut conseil de la planification familiale en date du 30 novembre 2001 ;

Vu l’avis du conseil territorial de la santé publique en date du 3 décembre 2001 ;

Vu l’avis du Conseil économique, social et culturel en date du 15 janvier 2002 ;

Vu l’avis du comité d’éthique en date du 7 mars 2002 ;

Vu l’arrêté n° 360 CM du 20 mars 2002 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 9-2002 APF/SG du 19 mars 2002 portant ouverture de la session extraordinaire de l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 859-2002 Pr.APF/SG du 19 mars 2002 portant convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n° 2717 du 22 mars 2002 de la commission de la santé, de la recherche et de l’environnement ;

Vu le rapport n° 51-2002 du 28 mars 2002 de l’assemblée de la Polynésie française ;

Dans sa séance du 28 mars 2002,

Adopte :
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Préambule

L’article 16 du code civil dispose :

“La loi assure la primauté de la personne, interdit toute atteinte à la dignité de celle-ci et garantit le respect de l’être humain dès le commencement de sa vie.”

Il ne saurait donc être porté atteinte à ce principe qu’exceptionnellement, en cas de nécessité et selon les conditions définies par la réglementation relative à l’interruption de grossesse.

L’enseignement de ce principe et de ses conséquences, l’information sur les problèmes de la vie, l’éducation à la responsabilité, l’accueil de l’enfant dans la société et la politique familiale sont défendus et soutenus par les autorités du territoire.

Article 1er.— Objet
La présente délibération fixe les modalités pratiques relatives à l’interruption volontaire de grossesse (I.V.G.) en Polynésie française afin d’assurer l’accompagnement et l’information des femmes, la sécurité médicale, et la prévention des recours ultérieurs à l’I.V.G., qui ne peut en aucun cas être considérée comme un moyen de contraception.

La sécurité des femmes exige :

-
la restriction de l’acte à un terme de grossesse inférieur ou égal à 12 semaines ;

-
la médicalisation de l’acte dans un cadre hospitalier réglementaire ;

-
l’accompagnement psychologique ;

-
la prévention, le dépistage et le traitement des complications de toute nature liées à l’acte.

La libre détermination des intéressées exige l’information sur les solutions alternatives à la décision d’I.V.G.

La prévention d’un recours ultérieur à l’I.V.G. comme moyen de mettre un terme à une grossesse non désirée exige :

-
l’explication des risques et effets secondaires potentiels de l’I.V.G. ;

-
l’information sur les moyens de contraception ;

-
la prise en charge et le soutien des personnes qui sont en situation sociale à risque.

Art. 2.— Première consultation médicale

La femme enceinte que son état place dans une situation de détresse peut demander l’interruption de sa grossesse au médecin de son choix, celui-ci exerçant ou non au sein d’un établissement agréé pour pratiquer des I.V.G.

Le médecin sollicité doit, dès sa première visite, informer celle-ci des méthodes médicales et chirurgicales d’interruption de grossesse et des risques et des effets secondaires potentiels.

Lors de cette consultation, le médecin remet à la femme un dossier-guide défini à l’article 6 et lui fournit les informations pratiques concernant la consultation sociale obligatoire.

Un médecin n’est jamais tenu de pratiquer une I.V.G. mais il doit informer, sans délai, l’intéressée de son refus et lui communiquer immédiatement le nom de praticiens susceptibles de réaliser cette intervention.

Art. 3.— Consultation sociale

Avant l’acte d’I.V.G., il est systématiquement procédé à une consultation sociale qui doit avoir lieu dans les six jours qui suivent la première consultation médicale définie à l’article 2.

Cette consultation se déroule au sein des locaux d’un centre de planification familiale satisfaisant aux conditions fixées par la délibération n° 97-216 APF du 27 novembre 1997, ou au sein des locaux d’organismes à vocation sociale assurant des missions de service public. Elle ne peut se dérouler dans les établissements dans lesquels sont pratiquées des I.V.G.

La consultation sociale est menée par :

-
une personne titulaire d’un diplôme d’Etat d’assistant de service social ;

-
une personne titulaire d’un diplôme d’étude supérieure spécialisée de psychologie clinique et pathologique ;

-
ou une personne ayant satisfait à une formation qualifiante en planification familiale ou conseil conjugal.

Ces personnes doivent être habilitées par l’autorité compétente, au vu de leur expérience professionnelle et de leur formation.

La consultation sociale comporte un entretien particulier au cours duquel une assistance ou des conseils appropriés à la situation de l’intéressée lui sont apportés. Elle permet de fournir à la femme une information complète, notamment en matière de solutions alternatives à l’I.V.G., et en matière de contraception, de manière à prévenir les grossesses non désirées.

Au cours de cette consultation, il est établi une fiche anonyme mentionnant l’âge de la femme et le ou les motifs de la demande d’I.V.G. Copie de cette fiche est transmise à la direction de la santé dans un délai de trente jours suivant la consultation.

A l’issue de cette consultation, une attestation de consultation sociale datée est délivrée à la femme.

Art. 4.— Deuxième consultation médicale

Si la femme maintient, après les consultations prévues aux articles 2 et 3, sa demande d’interruption de grossesse, une deuxième consultation médicale doit être effectuée auprès du médecin qui doit pratiquer l’acte d’I.V.G. Celui-ci lui demande une confirmation écrite.

Le médecin ne peut accepter cette confirmation qu’après l’expiration d’un délai de réflexion de huit jours suivant la première demande de la femme. Ce délai peut être raccourci dans le cas où le terme légal de l’I.V.G. risquerait d’être dépassé, le médecin étant seul juge pour apprécier ce risque.

La confirmation ne peut intervenir qu’après l’expiration d’un délai de quarante-huit heures après la consultation sociale attestée, ce délai étant inclus dans celui de huit jours prévu ci-dessus.

Au cours de cette consultation, le médecin choisira la technique la mieux appropriée en accord avec la patiente, et programmera l’acte dans un établissement agréé. En cas d’anesthésie, une consultation préalable avec un anesthésiste est obligatoire.

Aucune sage-femme, aucun infirmier ou infirmière, aucun auxiliaire médical, quel qu’il soit, n’est tenu de concourir à une interruption de grossesse.

Art. 5.— Consultation médicale post-I.V.G.
Une nouvelle consultation médicale de suivi de la patiente a lieu entre le cinquième et le dixième jour qui suivent l’interruption de grossesse, et autant que possible avec le médecin ayant pratiqué l’acte d’I.V.G.

Cette consultation a pour objet de déterminer les complications éventuelles de toutes natures et de délivrer à l’intéressée une nouvelle information sur la contraception. Lors de cette consultation, il est systématiquement proposé à la patiente une autre consultation sociale qui se déroule dans les conditions définies à l’article 3.

Art. 6.— Dossier-guide
Le dossier-guide, outil d’information et de prévention, est élaboré et diffusé notamment auprès des médecins par la direction de la santé.

Il est remis à jour au moins une fois par an, et comporte notamment :

-
le rappel des dispositions de l’article 16 du code civil ;

-
le rappel des dispositions législatives et réglementaires ;

-
des conseils médico-sociaux incluant en particulier un exposé des solutions alternatives ;

-
l’énumération des droits, aides et avantages garantis aux familles, aux mères célibataires ou non, et à leurs enfants, ainsi que les possibilités offertes par l’adoption d’un enfant à naître ;

-
des informations relatives à la contraception ;

-
la liste des établissements d’hospitalisation agréés pour pratiquer les I.V.G. ;

-
la liste des organismes où ont lieu les consultations sociales ;

-
la liste et les adresses des organismes susceptibles d’apporter une aide morale ou matérielle aux intéressées.
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Art. 7.— Champ d’application

Seuls les établissements d’hospitalisation publics ou privés agréés sont habilités à pratiquer des interruptions volontaires de grossesse, dans les conditions prévues par les dispositions de la présente délibération.

Des médecins peuvent conclure des conventions avec tout établissement agréé afin d’y pratiquer des interruptions volontaires de grossesse. Ces conventions sont établies dans les conditions fixées par l’article 83 de la délibération n° 96-115 APF du 10 octobre 1996 portant code de déontologie médicale.

Un établissement de santé privé peut refuser que des interruptions volontaires de grossesse soient pratiquées dans ses locaux, et ne pas demander l’agrément.

Art. 8.— Conditions matérielles de pratique de l’I.V.G.
Tout établissement se proposant de pratiquer des interruptions volontaires de grossesse doit se doter des moyens nécessaires et suffisants pour l’acte d’I.V.G. proprement dit, et doit être en mesure de dispenser les consultations entourant l’acte d’I.V.G. décrites aux articles 2, 4 et 5.

Art. 9.— Professionnels de santé
Tout établissement se proposant de pratiquer des interruptions volontaires de grossesse doit disposer au minimum d’un gynécologue-obstétricien et d’un anesthésiste.

Art. 10.— Locaux
Tout établissement se proposant de pratiquer des interruptions volontaires de grossesse doit disposer de locaux de consultation et de surveillance post-I.V.G. distincts de la maternité, ainsi que d’un bloc chirurgical.

Art. 11.— Matériels médicaux et produits pharmaceutiques

Tout établissement se proposant de pratiquer des interruptions volontaires de grossesse doit être propriétaire d’une pharmacie à usage intérieur répondant aux conditions de la délibération n° 88-153 AT du 20 octobre 1988 modifiée relative à certaines dispositions concernant l’exercice de la pharmacie.

En outre, l’établissement doit disposer du matériel de réanimation adéquat.

Art. 12.— Cas particuliers
Les structures hospitalières de la direction de la santé implantées dans les archipels éloignés et ne disposant pas d’un gynécologue-obstétricien peuvent, à titre exceptionnel, et par dérogation à l’article 9, être agréées si elles disposent d’un chirurgien qualifié en chirurgie générale ou viscérale. Cette disposition particulière ne dispense pas de la présence d’un anesthésiste.

Art. 13.— Procédure d’agrément
L’établissement qui se propose pour l’agrément soumet une demande au ministre en charge de la santé.

La demande est accompagnée d’un dossier qui doit contenir :

-
tous renseignements utiles sur la personne physique ou morale qui présente la demande, ainsi que sur la personne chargée de la direction médicale de l’établissement, si elle est différente du demandeur ;

-
tous les éléments de nature à vérifier que l’établissement est en mesure d’effectuer les actes préalables, concomitants, et postérieurs à l’interruption de la grossesse, conformément à l’article 8. Ces éléments incluent le type et le nombre de personnel qualifié, les caractéristiques des structures et le mode opératoire général de l’établissement en matière d’I.V.G. ;

· les noms, qualifications et connaissances particulières des médecins appelés à pratiquer des interruptions volontaires de grossesse au sein de l’établissement, les noms, qualités et qualifications des personnes appelées à assurer les consultations médicales entourant l’acte d’interruption volontaire de grossesse, ainsi que le nom du pharmacien responsable de la pharmacie à usage intérieur de l’établissement.

Toute modification substantielle de l’un de ces éléments, ou de nature à remettre en cause les conditions matérielles de pratique de l’I.V.G. telles que définies à l’article 8, doit faire l’objet d’une déclaration immédiate au ministre en charge de la santé.

L’agrément est délivré par un arrêté pris par le président du gouvernement.

Art. 14.— Notification
La décision ou le refus d’agrément est notifié par lettre recommandée avec accusé de réception.

Tout refus d’agrément doit être motivé, et ne peut avoir d’autre fondement que l’absence de conformité de l’établissement aux dispositions de la présente délibération. 

Art. 15.— Surveillance des établissements d’hospitalisation agréés
Les établissements d’hospitalisation agréés sont soumis à la surveillance de la (remplacé, Ar n° 1822 CM du 12/10/2017, art. 15) « l'Agence de régulation de l'action sanitaire et sociale ».
Art. 16.— Retrait de l’agrément

L’agrément peut être retiré lorsque les conditions d’agrément ne sont plus remplies ou en cas de non-respect des dispositions de la présente délibération. Le retrait d’agrément est notifié au représentant de l’établissement d’hospitalisation, par lettre recommandée avec accusé de réception.

Art. 17.— Suivi de l’activité
Le directeur de l’établissement d’hospitalisation agréé dans lequel une femme est admise en vue d’une interruption de grossesse doit se faire remettre et conserver pendant trois ans l’attestation justifiant qu’elle a satisfait à la consultation sociale prévue par l’article 3.

Les établissements d’hospitalisation agréés doivent pour chaque acte pratiqué établir une fiche anonyme de déclaration, qui indique l’âge de la patiente et le terme de la grossesse au moment de la demande et de la réalisation de l’acte, la présence ou non d’une situation sociale à risque, la technique utilisée, le nombre et la nature des complications éventuelles.

Des copies des fiches doivent être adressées à la direction de la santé dans un délai de trente jours suivant la pratique de l’I.V.G.

Chaque année, au vu des fiches définies à l’article 3 et au présent article, le ministre en charge de la santé établit, en collaboration avec le ministre en charge des affaires sociales, et après avis du haut conseil de la planification familiale, un rapport d’évaluation du dispositif et le transmet au gouvernement, ainsi que pour information à l’assemblée de la Polynésie française.

Art. 18.— Quotas d’activité
Dans les établissements d’hospitalisation agréés, le nombre d’I.V.G. pratiquées chaque année ne peut être supérieur au quart du total annuel des actes chirurgicaux et obstétricaux de l’établissement.

Art. 19.— Dispositions pénales
Conformément à la loi n° 2001-588 du 4 juillet 2001, les dispositions pénales des articles L. 2222-2, L. 2222-4 et L. 2223-2 du code de la santé publique sont applicables aux infractions à la présente délibération.

Toutes personnes visées aux articles 2, 3, 4, 5, 9 et 12 sont soumises aux dispositions des articles 226-13 et 226-14 du code pénal.

Art. 20.— Les dispositions de l’article 6 de la délibération n° 97-215 APF du 27 novembre 1997 susvisée sont abrogées et remplacées par les dispositions suivantes :

“Les médicaments abortifs ayant reçu une autorisation de mise sur le marché selon les normes admises pour l’agrément des spécialités françaises ne peuvent être importés que par les pharmaciens responsables des établissements autorisés dans les conditions prévues à l’article 30 de la délibération n° 88-153 AT du 20 octobre 1988 modifiée relative à certaines dispositions concernant l’exercice de la pharmacie.

Un arrêté pris en conseil des ministres fixe les conditions d’importation, de détention, de dispensation et d’administration de ces médicaments. Il mentionne :

-
le nom de la spécialité considérée ;

-
les conditions d’importation, de détention et de dispensation par les pharmaciens responsables des pharmacies à usage intérieur de ces établissements ;

-
les établissements et en leur sein les unités de soins et les médecins utilisateurs qualifiés ;

-
les modalités de prescription et d’administration de la spécialité.”

Art. 21.— Le Président du gouvernement de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


La secrétaire,
La présidente,


Tarita SINJOUX.
Lucette TAERO.
__________________________________________

(1) Arrêté n° 1206 CM du 26 juillet 2017 :

Art. 16.— Entrée en vigueur
Les dispositions du présent arrêté prennent effet à compter du 1er septembre 2017.
(2) Arrêté n° 1822 CM du 12 octobre 2017 :
Art. 16.— Le présent arrêté abroge l'arrêté n° 1206 CM du 26 juillet 2017 modifié portant création d'un service dénommé Agence de régulation de l'action sanitaire et sociale (ARASS).
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